
Resolutions adoptees sur les rapports de la Sixieme Commission 87 

484 (V). Examen par la Commission du droit 
international de son statut en vue de recom• 
mander a l' Assemblee generale des revisions 
dudit statut 

L' Assemblee generale, 

Considerant qu'il est de la plus haute importance 
que la Commission du droit international s'acquitte de 
sa tache clans les conditions qui la mettent le mieux en 
mesure d'arriver a des resultats rapides et positifs, 

Tenant compte du fait que l'on a mis en doute l'exis
tence de telles conditions a l'heure actuelle, 

Invite la Commission du droit international a revoir 
son statut18 en vue de presenter a l'Assemblee generate, 
a sa sixieme session, des recommandations sur les 
revisions du statut qui, a la lumiere de !'experience, 
peuvent paraitre souhaitables pour favoriser les tra
vaux de la Commission. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

485 (V). Amendement a !'article 13 du statut 
de la Commission du droit international 

L' Assemblee generale, 

Vu le paragraphe 21 du rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de sa deuxieme 
session1\ 

Constatant l'insuffisance des emoluments verses aux 
membres de la Commission du droit international, 

Ayant presents a l' esprit }'importance du travail de 
la Commission, l'autorite de ses membres et le mode 
de leur election, 

Considerant qu'en raison de la nature et de !'impor
tance des travaux de la Commission, ses membres 
doivent consacrer beaucoup de temps a des sessions 
necessairement tongues, 

1. Decide d'amender comme suit !'article 13 du 
statut de la Commission du droit international15 : 

"Les membres de la Commission re<;oivent leurs 
frais de voyage et, de plus, une indemnite speciale 
dont le montant est fixe par l' Assemblee generate" ; 

2. Fi.re l'indemnite Speciale des membrcs de la Com-
mission du droit international a 35 dollars par jour. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

486 ( V). Prolongation du mandat des membres 
actuels de la Commission du droit interna• 
tional 

L' Assemblee generale, 

Ayant constate que le mandat actuel des membres 
de la Commission du droit international, qui est d'une 

"Voir !'annexe de la resolution 174 (II). 
""Voir Jes Documents officiels de l'Assemblee, gbierale, 

Cinquieme session, Supplement No 12. 
11 Voir !'annexe de la resolution 174 (II). 

duree de trois ans16, est trop court pour permettre a 
la Commission de terminer, avant !'expiration dudit 
mandat, les travaux qu'elle a entrepris, 

Cunsiderant que, pour permettre a la Commission 
d'arriver a des resultats concrets, il convient de prolon
ger le mandat de ses membres actuels, 

Decide que, sous reserve des modifications que 1' As
semblee generale pourrait apporter au statut de la 
Commission du droit international, et sans prejuger 
de telles modifications, le mandat des membres actuels 
de la Commission sera prolonge de deux ans et aura, 
de ce fait, une duree de cinq ans a dater de leur 'elec
tion en 1948. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

487 ( V). Moyens de rendre plus acce&&ible la 
documentation relative au droit international 
coutumier 

L' Assemblee generale, 

Prenant note de la deuxieme partie (Moyens de 
rendre plus accessible la documentation relative au 
droit international coutumier) du rapport de la Com
mission du droit international sur les travaux de sa 
deuxieme session17, 

E.rprimant son appreciation a la Commission du 
droit international pour les travaux qu'elle a consacres 
a cette question, 

ln1Jite le Secretaire general, lorsqu'il etablira le pro
gramme de ses travaux futurs dans ce domaine, a 
etudier les recommandations qui figurent aux para
graphes 90, 91 et 93 de la deuxieme partie dudit rap
port de la Commission du droit international en tenant 
compte des debats de la Sixieme Commission18 et des 
suggestions qui y ont ete faites, et a faire rapport a ce 
sujet a l' Assemblee generate. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

488 (V). Formulation des principes de Nurem• 
berg 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la troisieme partie (Formulation des 
principes de Nuremberg) du rapport de la Commis
sion du droit international sur les travaux de sa 
deuxieme session19, 

Rappelant que l' Assemblee generate, par sa resolu
tion 95 (I) du 11 decembre 1946, a unanimement con
firme les principes de droit international reconnus par 
le Statut du Tribunal de Nuremberg et par le juge
ment de ce tribunal, 
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Considcrant que, par sa resolntion 177 (II) du 
21 novembre 1947, 1' Assemblee generale a charge la 
Commission du droit international de formuler ces 
principes et de preparer egalement un projet de code 
des crimes contre la paix et la securite <le l'humanite, 

Considerant que la Commission du droit internatio
nal a formule certains principes qui, scion elle, sont 
reconnus par le Statut du Tribunal de Nuremberg et 
par le jugement de ce tribunal, et que de nombreuses 
delegations ont, au cours de la cinquieme session de 
l'Assemblee generale, presente des observations20 au 
sujet de cette formulation, 

Considerant qu'il convient de dormer aux Gouverne
ments des Etats Membres toute facilite de presenter 
leurs observations sur cette formulation, 

1. Invite les Gouvernements des Etats Membres a 
communiquer leurs observations sur cette formulation; 

2. Prie la Commission du d,·oit international de 
tenir compte, lorsqu'elle preparera le projet de code 
des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, 
des observations que des delegations de 1' Assemblee ge
nerale ont presentees pendant la cinquieme session de 
l'Assemblee generale au sujet de cette formulation, et 
de toutes observations que les gouvernements pourront 
avoir communiquees. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

489 (V). Juridiction criminelle internationale 

L' Assemblee generale, 

Rappelant que, clans sa resolution 260 B (III) du 
9 decembre 1948, elle a considere "qu'au cours de 
!'evolution de la communaute internationale, le besoin 
d'un organe judiciaire international charge de juger 
certains crimes du droit des gens se fera de plus en 
plus sentir", et que, par la meme resolution, elle a 
invite la Commission du droit international "a examiner 

"° Voir les Documents officiels de l'Assl'mblee gfofralc. 
Cinquieme session, Si.rieme Commission, 23leme a 2.Weme 
seances. 

s 'il est souhaitable et possible de creer un organe j udi
ciaire international charge de j uger les personnes 
accusees de crimes de genocide ou d'autres crimes qui 
seraient de la competence de cet organe en vertu de 
Conventions internationales", 

A_,,ant _fait une etude preliminaire cle la quatrieme 
partie clu rapport de la Commission du droit inter
national sur Jes travaux de sa deuxieme session21 , 

Tenant compte de l'article VI de la Convention pour 
la prevention et la repression du crime de gcnocide22

, 

Tenant compte, en outre, du fait qu'une decision 
definitive sur la creation d'une telle cour criminelle 
internationale ne peut etre prise que sur la base de 
propositions concretes. 

1. Decide qu'un comite compose de representants 
des cl ix-sept Etats Membres suivants: Australie, Bresil, 
Chine, Cuba, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Ameri
que, France, Incle Iran, Israel, Pakistan, Pays-Bas, 
Perou, Royaume-l-ni de Grande-Bretagne et d'Irlancle 
du Norn, 5'yrie et Uruguay se reunira a Geneve, le 
ler aoiit 1951, en vue de preparer un ou plusieurs 
avant-projets de convention et de formuler des proposi
tions concernant la creation et le statut d'une cour 
criminelle internationale; 

2. lm·ite le Secretaire general a preparer et a sou
mettre a ce comite un ou plusieurs avant-projets de 
convention et propositions relatifs a une telle cour; 

3. Demande au Secretaire general de prendre toutes 
dispositions necessaires pour la convocation et Jes 
seances de ce comite ; 

4. Invite le Secretaire general a communiquer le rap
port de ce comite aux gouvernements des Etats Mem
bres, pour qu'ils fassent connaitre leurs observations le 
ler juin 1952 au plus tard, et a inscrire cette question 
a l'ordre du jour de la septieme session de l'Assemblee 
generale. 

320cme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 
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